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Chers amis, 

 

Permettez moi, au nom de l’ensemble du bureau national du Synprefh de vous offrir tous 
mes  vœux pour cette année  2010. Je formule le souhait qu’elle soit riche pour tous de 
projets personnels et professionnels. Qu’elle soit propice à la pharmacie hospitalière et nous 
permette, dans un climat de travail d’équipe serein, de saisir les opportunités que nous 
attendons pour poursuivre l’amélioration de nos pratiques. 

Je vous  remercie de votre présence aujourd’hui, malgré les conditions climatiques 
défavorables. Ce sont en effet ces deux rencontres, la première en janvier à Paris, la seconde 
en mai à Hopipharm, associées aux réunions organisées par nos délégués régionaux et aux 
échanges avec nos chargés de mission qui permettent au bureau de se plonger dans vos 
préoccupations professionnelles et de travailler sur l’actualité et les perspectives futures. 
Ces échanges nous sont indispensables, ce sont eux qui, à côté de la veille documentaire et 
réglementaire  quotidienne, des réunions de bureau bihebdomadaires dont certaines jusqu’à 
des heures très tardives … (je tiens en votre présence à  remercier l’ensemble du bureau 
pour son engagement), des groupes de travail , des rendez‐vous aux ministères  et avec les 
intersyndicales, orientent notre action et nous donnent l’énergie de poursuivre la défense 
sans relâche de la pharmacie hospitalière et du service public.  

L’année 2009 aura été marquée par les discussions et le vote de la loi HPST qui entraîne 
comme vous le savez des modifications majeures du paysage hospitalier. Nous allons bien 
sûr en aborder certains aspects aujourd’hui, même si le timing de la matinée ne nous permet 
pas de nous y consacrer entièrement. Nous y reviendrons tout au long de l’année et bien 
entendu à Hopipharm, alors que quelques uns des 150 décrets attendus et sur lesquels nous 
sommes en concertation seront parus. 

Elle aura aussi été marquée par la campagne autour de la grippe A et la surcharge de travail 
dans nos pharmacies hospitalières : le général Avaro, pharmacien responsable de l’EPRUS 
nous présentera l’important dispositif et les difficultés que la préparation au risque de 
pandémie ont entraînés. 

Dans le domaine de sécurisation du circuit du médicament, l’étude d’impact à laquelle nous 
avions participé en 2007 vient d’être mise en ligne sur le site du ministère. Nous vous 
invitons à la consulter et à interroger vos confrères  des Omedit auxquels les résultats 
régionaux ont été transmis : ceux‐ci peuvent constituer une mine de renseignements, 
importante à exploiter pour les projets de développement de nos activités. 

Dans le prolongement de cette étude et suite aux accidents de la fin de l’année 2008, la 
DHOS a constitué un groupe institutionnel visant à préparer un projet de décret sur la mise 
sous assurance qualité de la prise en charge médicamenteuse en établissement de santé. 
Nous y consacrerons une partie de notre matinée. 
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Au programme de cette journée, nous avons également voulu inscrire les évolutions 
actuelles des formations universitaires : première année santé pour les étudiants en 
pharmacie, médecine, odontologistes, sage‐femmes ; LMD pour les infirmiers avec 
transformation des IFSI en GCS conventionnés avec l’université ; point sur l’intégration des 
sciences pharmaceutiques au CHU. Quant au  dispositif de formation continue, il donnera 
lieu à présentation des futurs décrets sur le  développement professionnel continu et la 
nécessité pour votre syndicat de préparer  un dossier d’agrément afin que nos journées de 
travail puissent être reconnues et accessibles à tous.  

La refonte de la circulaire Creutzfeltd‐Jakob à laquelle nous avons été associés constitue un 
sujet professionnel  qui intéresse les pharmaciens, quelque soit l’établissement dans lequel 
ils exercent. Ce thème donnera lieu à un atelier dans le cadre d’Hopipharm. 

Nous aborderons enfin l’intérêt ou non de proposer une formule commune d’assurance en 
responsabilité civile en complément de la protection juridique proposée par le Synprefh 
pour ses membres. 

L’après‐midi sera consacrée à l’évolution des statuts, préoccupation importante dans le 
contexte économique du moment et de l’ « après  HPST ». Nous recevrons  à cet effet Mme 
Podeur directrice de la DHOS et Mme Toupillier directrice du CNG. Notre intersyndicat, 
l’INPH, que nous avons invité à partager cette journée, en a fait le thème de son colloque et 
compte sur notre auditoire  pour alimenter les questions auprès des nombreux intervenants  
des deux sessions, jeunes confrères internes ou chefs de clinique, représentants de l’INPH et 
de la fédération des praticiens de santé,  futur directeur d’ARS en la personne de Mr Grall. 

La journée promet d’être riche et interactive, je vous la souhaite à tous excellente et vous 
renouvelle tous mes vœux, auxquels se joint tout le bureau, pour la nouvelle année.   

 

 

        Mariannick Le Bot 


